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- CERTIFICAT AFFICHAGE -


Je soussigné Gérard LIOT, Maire d’Aussac-Vadalle atteste avoir procédé à l’affichage de l’avis d’enquête publique relative à la révision de la carte communale aux emplacements habituels d’affichage extérieurs de la commune et notamment à la mairie à compter du 19 avril 2011 et pour toute la durée de l’enquête soit jusqu’au 09 juin 2011 inclus. .










A Aussac-Vadalle,










Le 9 juin 2011










Le Maire,










Gérard LIOT

